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Vous arrivez d’un pays étranger hors espace européen
listé dans le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 *  

Je suis dirigé à mon arrivée
à l’aéroport vers une équipe

du dispositif sanitaire
pour procéder à un test.

En cas de non réalisation du test
à l’arrivée, je peux faire l’objet

d’une mesure d’isolement de 7 jours.

Je n’ai pas pu réaliser un test  
virologique avant d’embarquer.

Je peux circuler 
librement sur le 

territoire français  
en respectant  

les gestes barrières.

Pour embarquer,  
j’ai dû présenter  

un test virologique 
négatif, réalisé 
moins de 72h 

avant mon départ.

COVID-19

À L’ATTENTION DES VOYAGEURS
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négatif positif

Le résultat est :

Je dois m’isoler.
Je consulte

un médecin.
L’Assurance Maladie

va me contacter.

Ces mesures ne s’appliquent pas aux enfants de moins de 11 ans.

En cas de symptômes, consultez un médecin. 
Si vous avez des difficultés respiratoires, appelez le 15.

*La liste des pays est disponible sur https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-dedeplacement-et-de-voyage

0 800 130 000
Depuis un téléphone français (appel gratuit)
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COVID-19

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

Dépistage : 
- directement à l’aéroport
au poste de contrôle sanitaire (suivre les indications).
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Pour la protection de tous, respectez ces gestes barrières :

Lavez-vous régulièrement  
les mains ou utilisez une solution 

hydro-alcoolique

Portez un masque quand  
la distance d’un mètre ne peut  
pas être respectée et dans tous  
les lieux où cela est obligatoire

Respectez une distance d’au 
moins un mètre avec les autres

Saluez sans serrer la main  
et arrêtez les embrassades

Utiliser les outils numériques 
(TousAntiCovid)

Toussez ou éternuez dans votre 
coude ou dans un mouchoir

Mouchez-vous dans un mouchoir 
à usage unique puis jetez-le

Évitez de vous toucher  
le visage

0 800 130 000
Depuis un téléphone français (appel gratuit)

Isolement
Restez dans un même lieu :

  Chez vous si vous avez un logement permettant  
de vous isoler des personnes partageant votre domicile.

  Dans un lieu d’hébergement dédié si vous ne disposez pas  
d’une adresse de domiciliation ou si votre logement n’est pas adapté.
•  Limitez tout contact avec les autres : respectez scrupuleusement

les gestes barrières et les mesures d’hygiène.
•  Si vous devez sortir ou si vous êtes en présence d’une autre personne,

portez un masque.

Aérer les pièces 10 minutes, 
3 fois par jour

Limiter au maximum ses  
contacts sociaux (6 maximum)




